
Entre :


L’Association  DARAH- AFGHANISTAN 


Raison sociale : Association Loi 1901


Adresse : 95 rue Leguen Kerangal 35200 Rennes


Nom et prénom du responsable signataire : Paul Le Meut


Référent dans la structure : Monique Langlois


Téléphone :02-99-51-79-52


Courrier électronique :darah.afghanistan@yahoo.com

Et 


L’ Association:  MERES  pour la PAIX 


Raison sociale : Association Loi 1901


Adresse : BP  40708   /  59657  Villeneuve d’Ascq  Cedex


Nom et prénom du responsable signataire : Nanou Rousseau


Référent de la structure : Bernadette Capelle


Téléphone : 06 09 06 61 84


Courrier électronique : Fédération@merespourlapaix.org

Article 1 – Objet : Création d’une «  Maison pour la Mère et l’Enfant «  en plaine de Chamali

L’association Darah-Afghanistan intervient dans des programmes de reconstruction, logements , écoles …

Mères pour la Paix , offre aux femmes veuves ou isolées et aux jeunes filles , un centre social ou se déroulent des formations et des soins  ….

Dans ce cadre, nos deux associations conviennent de mettre en commun leurs compétences  et leurs moyens pour favoriser l'accès à la prévention et aux soins de premiers secours aux populations de la Plaine de Chamali.

Article 2 – Organisation 

Pour mener à bien la gestion du partenariat et la réalisation concrète de notre projet, les deux associations mettent en place un groupe de pilotage composé de  3 représentants de chaque association. Les décisions se prendront sur la base du consensus inter-associatif. 

Article 3 – durée 

La convention est établi , à compter du jour de sa signature, pour une durée  de un an renouvelable par tacite reconduction à la date anniversaire de la signature. 

Les annexes seront mises à jour si nécessaire à la date d’anniversaire de la signature. 

 Article 4 – Les locaux 

L'association DARAH met en œuvre une action de conseil et de prévention dans un local de l'école de DARAH avec une personne formée dans ce domaine. 

Article 5 – 
Les locaux (bis)

Dans le cadre de cette convention, le local de DARAH est mis a disposition pour l'équipe mobile médicale de MERES pour la PAIX  autant que nécessaire dans le cadre de l'accord entre les deux parties. 

Article 6  – Evolution du projet

Les modalités et le rythme de la mise en œuvre ainsi que l'extension possible à d'autres lieux seront définis par le groupe de pilotage. 

Article 7 – Participation financière

La participation financière à l'intervention de l'équipe médicale de MERES pour la PAIX  par l'association DARAH  sera déterminée par le comité de pilotage  pour la première année de fonctionnement. 

Article 8  –  La Formation :

Le personnel de la Maison de la Mère et l’Enfant sera formé

· Pour partie dans le cadre du partenariat présent par MERES pour la PAIX

· Pour partie par des membres de l'association DARAH ayant des compétences dans ces domaines. 

Article 9  – Communication 

Les deux parties s’engagent à informer  les acteurs qui interviennent ou autorisent la réalisation de ce projet. 

Article 10  –  Close de dénonciation 

Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de trois mois avant la date de reconduction annuelle. 

Article 11- Litiges et recours 

Toutes difficultés dans la mise en œuvre des actions se régleront à l’amiable dans le cadre du groupe de pilotage  des deux parties. 

Le Président de Darah-Afghanistan                       La Présidente de Mère pour la Paix




CONVENTION DE  PARTENARIAT








